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s'il a «té payé un dixième. On jieut voir

dan» lacté paas»'; par M. Brault notaire
iJe la Compagnie.

Aujourd'hui, jo considère quo le lot est

encore à M. Lii flamme. J'ai sa parole
qu'il prendra le titre quanti je l'exigerai.

L'enquôte s'ajourne juqu'à samedi ma-
tin, 8 mai prochain.

M. l'Echevin Chs. Desmartean,
commerçant de Montréal et l'un

(les associés de M. Jette, est asser-

menté et interrogé ;

J'ai reçu, des amis, des invitations d'as-

sister & l'encan. Je n'ai donné d'instruc-

tion à qui que ce soit.

J'ai été chez M. Victor Hudon et l'ai

invité de venir à l'encan. En même
temps je lui al porté un plan d^-s terrains.

M. Hudon m'a dit qu'il pensait venir à
l'encan et que, peut-être il achèterait des
lots. Il m"a demandé si je voulais me
mettrb en société avec lui, M. Giraud,
son gendre, et M. Gtibert Provost, d'Ho-
chelaga, pour acheter des lots. J'ai ré-

pondu que je n"avais pas d'objection d'en-

trer pour un quart daus la société, si le

terrain n'était pas trop cher. M. Iludon a

acheté plusieurs lois.

Q lelques juurs après la vente, notre

société était formée telle que projetée,

Le 10 octobre, avant l'encan, j ai vu
M.VI. Giroux et Prévos, en compagnie de
M. Hudon. Nous nous sommes rencon-
trée au bureau de ce dernier. Il a alors

été entendu que si nous achetions trois

ou quatre lots, ce serait pour la société,

que chacun do nous y irait pour un quart,

Il n'y a rien eu de déterminé au sujet

dîS lots que nous devions acheter. Il n'a

pas été question de savoir qui de nous
devait enchérir. C'est M. Hudon qui a
enchéri et qui a acheté en son propre
nom. C'est lui qui a signé le livre de
vente.

M. Joël Leduc dit de son côté :

J'étais à l'encan du 10 Octobre dernier,

j'ai enchéri à cet encan sur plusieurs lots,

les grands lots sur le canal fai é'é de-

mandé par M. Jette. Vun des demandeurs,
pour enehérir.

Q.~Qu'esl-ce que M.][Jettô vous a dit à
ce suj^'t ?

R.— Il m'a demandé sur les lieux, à l'en-

can, de mettre sur les premiers lots qui

se vendraient sur le canal afin de ne pas
tes laisser sacrifier.

(Ces terrains coûtaient 8J centins du
pied.) Il m'avait fixé un prix qui tait de
trente quatre à trente cinq cents le pied.

Je ne devais pas laisser adjuger les lots

pour moins.
Q.—Avez-vous ainsi enchéri par suite

de ce que Mr. Jette vous a dt ?

R.—Oui j'ai enchéri et je suis de-
venu adjudicatair.' pour les demandeurs.

Je n'ai pas fait rapport à M. Jette de ce
que j'avais fait à l'encan, et il ne me l'a

jamais demandé.

Je n'ai enchéri en tout que sur quatre
lots sur le cmal, les deux qui m'ont été

adjug-"?, celui de M. Carreau et celui do
M Ilogan, (Puffers contre Puflers.)

Si Je n'eusse pi s compris que le canal
devai' s'élargir de c" ciVé là, il aurait p't

se faire que je n'aiirai i pas offert dr gar-

der les lots.

JV.

Gomment ces messieurs ont obtenu

les informations officielles.

La manière dont ces messieurs
s'y sont pris pour obtenir du gou-
vernement des informations offi-

cielles ti'est pas moins ii uéressante

que leur mode de vente. Ils com-
mencent par écrire ce qui suit au
gouvernement :

Montréal, 17 Sept., 1874

Hon. Alex. MacKenzie,

Ministre des Trav. Pub.,

Ottawa.
Monsieur,

Ci-inclus un plan de la propriété. Nous
prenons aussi la liberté de vous informer
que c'est notre intention de vendre à

i'ei'can une portion considérable de c^îtte

propriété nn lots dans quelq 'es jours, et

comme nous sommes informe que le gou-
vernement aura besoin d'uue lisière de ce
terrain pour l'élargissement du Canal, il

potiRRAiT SE FAIRE QUc le gouvemeïiv'nt

trouvât PLUS fiONVENABiE d'expropriiT un
seul propriétaire, au lieu d'un ou deux
cents. Comme cette vente va multiplier

considérablement les frais et troubles

d'exproprifition, nous pensons qu'il est

juste d'atti er l'attention du gouverne-
ment sur en fait, «fin de lui fownir Voc-

casion D'EVITHIR cette augmentation de

li\

fia

À'

1
!

I,:

'i i

ï-^


